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Loi fédérale sur les fabriques. 

II. 

En soumettant à la loi tous ceux qui 
occupent un ou plusieurs étrangers à la 
famille, sans restriction concernant leur 
nombre, on aura considérablement aug
menté le nombre des patrons et des 
ouvriers soumis à la loi ; mais toute une 
catégorie de patrons et d'ouvriers ne sera 
quand même pas atteinte. 

L'article premier de la loi s'adresse 
expressément aux établissements indus
triels occupant des ouvriers hors de leur 
demeure. Chacun sait que, dans l'in
dustrie horlogère particulièrement, un 
très grand nombre d'ouvriers travaillent 
chez-eux, en famille, et qu'un certain 
nombre de fabricants font exécuter hors 
de leur domicile, les différentes parties 
de la montre, qui leur est livrée complè
tement terminée par l'ouvrier qui l'a eue 
en dernier lieu entre les mains. 

Or ces ouvriers, méritent aussi bien 
que ceux qui travaillent dans les fabri
ques, comptoirs ou ateliers, d'être proté
gés par la loi, et ces patrons n'ont aucun 
droit à échapper à ses prescriptions. 

En général, les fabriques ou comptoirs, 
ne produisent pas la totalité des articles 
qu'ils livrent à la consommation. Dans 
les comptoirs principalement, le même 
ouvrage est fait, partie par des ouvriers 
internes, partie par des ouvriers externes 
travaillant dans leur domicile particulier. 
Les premiers bénéficieront des disposi
tions protectrices de Ia loi, les seconds 
ne pourront pas les invoquer en leur 
faveur. 

Il est vrai que les prescriptions relati
ves à l'hygiène, aux heures de travail, 
aux caisses de secours, à la responsabilité 
civile des fabricants, sont difficilement 

applicables aux ouvriers qui travaillent 
chez eux; mais il en est d'autres dont il 
serait souverainement injuste de ne pas 
les favoriser, celles entre autres relatives 
aux salaires. 

L'article 40 de la loi sur les fabriques 
dit: 

Les fabricants sont tenus de régler leurs 
ouvriers au moins tous les 15 jours, au 
comptant, en monnaie ayant cours légal et 
dans la fabrique. 

La partie du salaire portée à compte nou
veau le jour de la paie ne doit pas excéder le 
salaire de la dernière semaine. Pour le tra
vail aux pièces, les conditions de paiement, 
jusqu'à l'achèvement de l'ouvrage seront 
fixées de gré à gré par les intéressés. 

Il est interdit de faire, sur le salaire des 
ouvriers, une retenue pour un but spécial, 
si cette retenue ne résulte pas d'une con
vention entre l'ouvrier et le patron. 

Grâce à cette disposition, les ouvriers 
travaillant actuellement dans les établis
sements classés dans la catégorie des 
fabriques et plus tard, — si la loi reçoit 
une extension complète dans le sens de 
la motion Comtesse — tout les ouvriers 
travaillant en nombre quelconque chez 
un patron, seront assurés du paiement 
régulier de leur salaire, en monnaie 
ayant cours légal. 

Par contre, les ouvriers travaillant 
chez-eux, pour les mêmes patrons, ne 
bénéficieront en aucune façon de l'exten
sion de la loi et seront soumis au bon 
veuloir de leurs employeurs, qui pour
ront à leur gré, retarder le paiement du 
travail livré et leur faire des retenues 
injustifiables comme cela se pratique 
aujourd'hui dans une plus large mesure 
qu'on ne le croit généralement. (1) 

Qu'arrivera-t-il, si l'extension de l'ar
ticle 1er de la loi sur les fabriques reçoit 
une application complète ? 

Les fabricants consciencieux, ceux qui, 
déjà aujourd'hui, travaillent dans des 
conditions normales, paient régulièrement 
et à court terme leurs ouvriers, et res
pectent les prix convenus, accepteront 
volontiers d'être soumis à la loi. 

Par contre, ceux qui ont pour habitude 
de faire attendre les ouvriers sur le paie
ment de leur salaire et qui profitent de 
la gêne momentanée qui en résulte par
fois, pour leur imposer des rabais subis 
mais non librement consentis, conser
veront leur complète liberté d'action, au 
plus grand détriment des patrons hon
nêtes et de la nombreuse catégorie d'ou
vriers qui travaillent à domicile. Pour 
cela, il leur suffira de faire exécuter à 
domicile, le travail qu'ils font actuelle
ment exécuter dans leurs ateliers. N'oc
cupant plus d'ouvriers dans le sens indi
qué par la loi, c'est-à-dire dans leurs 
propres locaux, ils seront complètement 
hors des atteintes de la loi. 

Quant aux termineurs-acheveurs — ce 
fléau de notre fabrication •—, qui n'ont 
ni ateliers ni comptoirs et font exécuter 
hors de chez-eux, et pour le compte de 
tiers, les différentes parties de la montre 
à des prix auxquels ne peuvent descendre 
les fabricants d'horlogerie sérieux, leur 
nombre s'augmentera de tous les fabri
cants-marrons qui doivent leur existence 
à la liberté dont ils usent et abusent de 
payer comme ils le veulent, à l'époque 
qui leur convient, en monnaie,en papier 
ou en nature, les salaires des ouvriers 
qu'ils font travailler. 

Aussi, pour que la motion déposée au 
Conseil national par l'honorable prési
dent de la Fédération horlogère ne ris
que pas d'amener des résultats contraires 
à ceux que l'on en attend, il convient de 
ne pas laisser une porte ouverte à toute une 
catégorie de patrons qui pourront facile
ment se placer hors des atteintes de la 
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loi, en congédiant leur personnel pour 
occuper exclusivement des ouvriers tra
vaillant à domicile. Ce qui, par contre 
coup, augmentera le nombre des ouvriers 
que la loi ne protège pas. 

Même en admettant que l'extension de 
la loi soit admise dans son sens le plus 
étendu, c'est-à-dire qu'elle soit appliquée 
à tout établissement industriel où un ou 
plusieurs ouvriers sont occupés, les ou
vriers travaillant à domicile continueront 
à ne pas bénéficier de la protection que 
la loi accorde, et leur nombre ira en 
augmentant, pour les motifs que nous 
avons indiqués plus haut. 

Si l'on veut obtenir uu résultat com
plet et définitif— et c'est le vœu de 
l'immense majorité des intéressés, pa
trons et ouvriers — il faudrait que l'ar
ticle 1er de la loi désignât les industriels 
et non les établissements que l'on veut 
atteindre, et spécifiât que la qualité d'in
dustriel ne comporte pas l'obligation 
d'occuper des ouvriers dans ses propres 
locaux. 

L'article 1 e r de la loi, demanderait 
donc à être revisé dans ce sens: 

Tout industriel occupant complètement 
ou partiellement un ou plusieurs ouvriers, 
soit dans une fabrique comptoir ou atelier, 
soit à leur domicile particulier, est sou
mis aux prescriptions de la présente loi. 

Et l'article 10 de la loi, qui a trait au 
paiement des salaires, recevrait l'adjonc
tion suivante: 

Les ouvriers travaillant à domicile 
sont mis au bénéfice des dispositions du 
présent article. 

C'est seulement ainsi, croyons-nous, 
qu'on enlèvera à la loi sur les fabriques 
le caractère de loi d'exception grâce 
auquel elle est subie plutôt qu'acceptée 
par les chefs de fabrique, et qu'elle pourra 
couvrir de sa protection le plus grand 
nombre possible de travailleurs. 

* 

(1) Nous pourrions citer de nombreux exem
ples à l'appui de cette affirmation ; voici le 
dernier fait de ce genre ayant motivé notre 
intervention comme secrétaire de la Fédéra
tion horlogère. 

Au mois de novembre 1888, un ouvrier 
planteur d'échappement de Bienne, recevait 
la visite d'un fabricant d'horlogerie de Gran
ges, qui lui apportait 0 finissages, en le priant 
de les lui rendre à l'état d'échappements 
faits, au prix convenu de fr. 28 — y com
pris le prix d'achat, à la charge de l'ouvrier, 
des assortiments, pierres, balanciers. 

Ces 6 plantages furent livrés au mois de 
décembre 1888 ; aujourd'hui, ils ne sont pas 
encore payés. 

Après plusieurs réclamations infructueuses, 
l'ouvrier se décidât à prendre rembourse
ment par la poste; le remboursement fut 
refusé et l'ouvrier en fut pour 40 centimes 
de frais. 

Le 27 avril écoulé, l'ouvrier ayant transmis 
l'affaire au secrétariat général de la Fédéra
tion horlogère, une lettre de réclamation 
était écrite le jour même au fabricant. Celui-ci 
répondit en dale du 2 mai par une lettre 
contradictoire, dans la première partie de 

laquelle il reconnaissait que le prix convenu 
était bien fr. 28.— tout en déclarant ensuite 
qu'il ne voulait payer que fr. 25.—. Le 18 
mai, nouvelle lettre chargée du secrétariat, 
réclamant le paiement du compte par fr. 28.— 
Le 22 mai, lettre du fabricant, dans laquelle 
il déclare que c'est grâce à une erreur de 
plume qu'il a reconnu devoir fr. 28.— et 
qu'il ne doit que fr. 25.—; il les paiera d'ici 
à la fin du mois. 

Il fallait en finir, et l'ouvrier, pour ne pas 
risquer de tout perdre, consentit au rabais 
absolument injuste et non motivé de fr. 3.— 
que le fabricant lui imposait après 6 mois 
d'attente et sans avoir jusqu'à ce moment là, 
formulé aucune réclamation quant au prix 
et à la qualité du travail. Cette décision était 
transmise au fabricant, par le secrétariat, le 
25 mai. 

Le 7 juin, comme rien n'était venu, nou
velle lettre au fabricant, accompagnée d'une 
menace de signaler le cas aux syndicats des 
fabriques d'ébauches et des patrons monteurs 
de boîtes. 

Au moment où nous écrivons ces lignes, 
le compte n'est pas payé. 

Dira-t-on après cela, que les ouvriers qui 
travaillent à domicile n'ont pas besoin d'être 
protégés ? 

Dans les cas du genre de celui que nous 
venons de relater, l'ouvrier est complètement 
désarmé, et réduit à accepter le bon vouloir 
du fabricant ou de s'adresser aux tribunaux 
au risque d'avoir à payer, en frais divers, 
une somme supérieure à celle qui lui est due. 

Le seul moyen de mettre de l'ordre dans 
ce désordre est de soumettre tous les fabri
cants à la loi, et de mettre les ouvriers qui 
travaillent à domicile, au bénéfice des dispo
sitions de l'article 10, concernant le paie
ment des salaires. 

Une telle mesure sera accueillie avec satis
faction par les patrons consciencieux, puis
qu'elle n'atteindra que ceux qui spéculent 
sur la gêne des ouvriers, pour leur faire subir 
des rabais injustes. 

1 m. • ι 

NOUVELLES DIVERSES 

Conse i l n a t i o n a l . — Au département 
des postes et chemins de fer, M. Grosjean 
dit que la commission présente un nouveau 
postulat. L'orateur le développera, quand le 
moment sera venu, c'est à dire à la fin du 
rapport. En attendant, il signale deux amé
liorations à introduire dans le service. Les 
lettres pour le rayon local, ne doivent pas 
peser plus de 15 grammes, tandis que pour 
le rayon général elles peuvent peser 250 
grammes. Il y a là une différence qui ne peut 
pas être expliquée et il y aurait urgence à la 
faire disparaître. 

La seconde amélioration que M. Grosjean 
recommande vivement à l'administration con
siste en une réduction des taxes télégraphi
ques pour le service des journaux. Cette 
réduction est déjà accordée à la presse en 
plusieurs pays, notamment en Belgique et en 
France où elle atteint le 50% de la taxe ordi
naire. Il est arrivé ce matin une pétition de 
204 imprimeurs et journalistes qui deman
dent l'adoption de mesures analogues ; M. 
Grosjean appuie énergiquement une demande 
qui lui paraît être dans l'intérêt général bien 
entendu. 

La gestion du département est approuvée 
de même que celle des finances. Voici le 
postulat proposé par la commission : 

« 2bis (nouveau). Le Conseil fédéral est 
invité à examiner si, dans le but de faciliter 
le commerce et le public en général, l'ad
ministration postale pourrait être autorisée à 

timbrer sans frais des enveloppes de lettres 
qui seraient fournies par les particuliers. 
Ceux-ci auraient à payer seulement la valeur 
des timbres. » 

Consei l d e s E t a t s . — M. Cornaz déve
loppe sa motion réclamant une adjonction 
à la loi sur les fabriques pour autoriser les 
cantons à instituer pour les besoins de cer
taines industries des syndicats professionnels 
obligatoires. Le but de ces syndicats serait 
d'opposer un obstacle à la concurrence sans 
vergogne, insoucieuse de l'honnêteté et de 
l'honneur du métier. A cet effet, ces syndi
cats seraient compétents pour régler le mode 
de travail, les conditions d'apprentissage, 
fixer un tarif minima et édicter un règle
ment sur les salaires. La création de ces syn
dicats ne signifie pas un retour aux anciennes 
maîtrises et jurandes, qui étaient des corpo
rations fermées et n'étaient organisées que 
pour le marché indigène. Loin de causer la 
ruine des industries, les syndicats les forti
fieront dans la lutte contre la concurrence 
étrangère, parce qu'une collectivité peut 
réaliser ce qui est impossible à un individu. 

M. Ruchonnet répond au nom du Conseil 
fédéral. Le droit de former des syndicats 
n'est pas en cause ; ce qui est nouveau dans 
la motion, c'est le principe de l'obligation. 
Ce principe est difficile à admettre à pre
mière vue; il semble incompatible avec les 
notions de notre droit public, d'après les
quelles personne n'est obligé de faire partie 
d'une association, et avec l'article 31 de la 
Constitution garantissant la liberté de l'in
dustrie. Mais l'orateur, tout en constatant 
que cette idée nouvelle est contraire à ses 
idées politiques et juridiques, ne veut pas 
trancher à priori une question aussi grave, 
qui mérite d'être étudiée. Mais il est cu
rieux de voir ce retour aux idées anciennes 
se produire au moment où l'on célèbre le 
centenaire de l'acte qui les avait abrogées, 
aux grands applaudissements des nations. 
La brillante expérience faite de la liberté 
pendant cent ans aurait-elle démontré que, 
dans ce monde, les meilleures choses ont 
leur revers ? 

Il y a là en tout cas des questions dignes 
d'être examinées, mais aujourd'hui nous ne 
connaissons que très superficiellement l'en
semble de la question. Si la motion est prise 
en considération, le Conseil fédéral, sans 
préjuger en aucune manière la solution, 
s'engage à l'étudier avec toute la sollicitude 
que méritent les intérêts engagés. 

M. Rieter déclare qu'à son avis le rétablis
sement des corporations abolies il y a cent 
ans, est l'effet d'un mouvement réactionnaire, 
auquel la Suisse ne devrait pas s'associer. 
M. Deucher répond qu'il ne peut être ques
tion de rétablir des institutions surannées, 
mais qu'il y a lieu d'opérer une enquête pour 
éclairer l'opinion. 

M. Rusck fait remarquer qu'il ne faut pas 
juger les maîtrises d'après ce qu'elles étaient 
il y a cent ans; il faut les étudier à l'époque 
où e>les étaient florissantes; devenues cadu
ques par l'âge, elles ont fatalement succombé, 
mais il s'agit maintenant de les remplacer 
par un nouvel état social, car l'école de Man
chester a, elle aussi, fait son temps. 

MM. Gottisheim et Robert appuient la mo
tion. D'après ce dernier il s'agirait surtout 
pour l'horlogerie de fixer les principes en 
matière d'apprentissage. 

A la votation, la motion est adoptée sans 
opposition et renvoyée au Conseil fédéral. 
Le texte primitif de la motion a été élargi 
dans ce sens, que le Conseil fédéral est 
invité à étudier, dans son ensemble, la ques
tion des syndicats obligatoires. On peut pré
voir que d'ici peu de temps, un rapport com-

I plet pourra être présenté. 
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C o n t r ô l e d e s o u v r a g e s d 'o r e t d ' a r 
g e n t . — Ensuite d'une circulaire du Dépar
tement fédéral des affaires étrangères, toutes 
les boîtes de montres argent U,935 ser,ont, 
dès ce jour, soumises au mode de poin
çonnement établi pour les pièces destinées à 
l'Angleterre, à l'exception de celles portant 
des marques allemandes, dont le mode de 
poinçonnement reste le même. 

FiIIiIJi-IiIi(H. — Certaines personnes qui 
émigrent en Amérique, croient de leur intérêt 
d'emporter avec elles des montres en or 
pour les passer en contrebande et réaliser 
ainsi un joli bénéfice. Voici une historiette 
cueillie dans Γ Amerik anische Schweizer-
Zeitung, qui servira sans doute à mettre les 
émigrants en garde contre cette pratique. 
Elle est exactement vraie, paraît-il. 

Dernièrement, une famille Arnold, homme 
et femme, sans enfants, partait pour l'Améri
que. Je crois qu'ils habitaient déjà les Etats-
Unis et rentraient d'un voyage en Europe. 
A leur arrivée à New-York, comme tous les 
passagers, ils sont obligés de passer au bu
reau des douanes. Ils n'ont rien à déclarer. 
Gependent, la dame chargée par la police 
d'inspecter les femmes, découvre, dans une 
ceinture que portait la femme Arnold, tout 
un petit magasin de bijouterie, pour 5,000 
dollars environ. Naturellement que le tout a 
été séquestré et l'homme et la femme jetés 
en prison. 

Ajoutons que les contrebandiers sont punis 
aux Etats-Unis avec une extrême rigueur. 
Il y a quelques semaines, un émigrant vou
lait ainsi passer pour 2,500 dollars d'horlo
gerie ou bijouterie. U a été condamné à 13 
mois de.prison. 

I / a f f a i r e d e P a n a m a . — A l'occasion 
du tirage des obligations de Panama, M. 

Brunet, liquidateur, a fourni quelques expli
cations sur l'emploi des fonds provenant du 
placement du solde des obligations a lots. Il 
va sans dire que M. Brunet ne doute pas que 
le projet ne soit voté par le Parlement. 

60,000 fr. serviront à l'envoi d'une com
mission dans l'isthme, chargée d'évaluer le 
temps et la dépense pour l'achèvement du 
canal. 14 ou 15 millions seront nécessaires 
à l'entretien des travaux. 

Si le rapport de la commission technique 
déclare que le canal peut être terminé en 
cinq ou six ans, avec cinq ou six cents mil
lions, M. Brunet cédera l'actif à une société 
nouvelle. Si non, l'entreprise sera définitive
ment liquidée. 

l i i s te des m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi il juin 
1889 à 5 heures du soir : MM. Schuchmann, 
Moscou.— Çohn, New-York. —Hirsch,Tuv'm. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l es c o m m u n i 
c a t i o n s à Ia R é d a c t i o n d e l a F E D E -
RATIOlV HORK1OCiERE SUISSE, à 
R i e n n e . 

-^****-

aux 
émigrants pour la République Argentine. 

La loi du mariage civil qui vient d'être 
promulguée dans la République Argentine 
contient, entre autres exigences pour la 
célébration du mariage, celle de constater 
l'identité et le lieu de résidence des contrac
tants par acte de naissance et le certificat de 
l'état civil. 

Les émigrants à la République Argentine 
doivent être pourvus de ces documents. 

Le consul de la République Argentine, 
C. WuiLLE-BlLLE. 

(Prière aux journaux suisses de reproduire.) 
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I tMp pian 
BiEHNI & C 

Dès ce jour, 

LE S P I R A L 

SPJEàl INCOMPAMBIE 
NE SE ROUILLANT PAS 

ANTI MAGNETIQUE 

BAEHNI. 
JlOMBBKe. OFAV. BERU 

511 

ni 
nous fabriquons 

INCOMPARABLE 
anti-magnétique, ne se rouillant pas. (Marque déposée). 

Nous pouvons livrer ces spiraux COULEUR OR ou BLANCS. Le numérotage 
est le même que celui de nos spiraux trempés. 

Les demandes peuvent être aussi adressées à nos dépositaires : MM. Henri Sandoz, Chaux-de-Fonds ; Phil Faure 
Haldimann & Perrenoud, Locle ; A. Béguin-Bourquin, Neuchâtel; Mme S. Jeanneret-Lebet, Fleurier ; Mme E. Gostely-
Amez-Droz, Sonvillier ; MM. Arnold Brand, St-Imier ; Uss° Robert-Tissot, Villeret ; Mme Ve Ate Robert-Tissot, Tramelan, 

et M. L. Tschopp, Bienne. 
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U n bon mécanic ien 745 

U n e bonne ta i l l euse 
trouveraient à se placer de suite à la 
Soc ié té d ' ho r loge r i e d e Bév i -
l a r d . (H2857J) 

P I i A C E VACAWTJE 
Un commis au courant de 

l'horlogerie et sachant corres
pondre en français, allemand 
et si possible en anglais,-pour
rait entrer de suite à la fabri
que de MM: Louis Brandt et 
fils, à Bienne. 746 

Une fabrique 
demande quelques bons acheveurs 
de boîtes métal et des planteurs d'é
chappements ancre (pivoteurs et 
acheveurs). S'adresser sous chiffre 
H 2830 J, à Haasenstein & Vogler, à 
St-Imier. 742 

AVIS 
Un homme marié et d'âge mûr, 

connaissant la clientèle horlogère, 
ayant déjà la représentation d'une 
branche d'horlogerie, aimerait à trou
ver encore une représentation quel
conque pour la place de Bienne et 
environs. Références à disposition. 

Adresser les offres sous A. B., au 
bureau du journal. 739 

AVIS 
On offre à vendre faute d'em

ploi un excellent R É G U -
I i A T E V R . 

S'adresser au bureau qui 
indiquera. 728 

Oh offre à vendre 
un é t a b l i très solide pour 
remonteurs, à 1 9 f r a n c s . 

S'adresser au bureau, 729 

Repassage de répé t i t ions à 

quar t s , minu tes e t au tomates 

fanage soigné, fidèle et garanti 
Prix modérés 461 

LUG STAUFFER 
aux Fonts-Martels 

Fabrique de verres de montres 
en tous genres 675 

Ancienne Maison TASTOIX 4 BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
2 1 , QUAI DES BERGUES. 21 

.A. G E U È Y B 

ÏST KUHN 
BIENNE Bue Heure 

Grand choix de littérature française 
et al lemande. 

Assortiment complet de 
LITTÉRATURE IIORLOKEKE 

Saunier, C. Traité d'horlogerie mo
derne, avec 30 planches fr. 36.— 

Saunier, C. Guide manuel de l'hor
loger fr. 5.— 

Saunier, C- Recueil des procédés pra
tiques usités en horlogerie fr. 5.— 

Indicateur Davoine fr. 3.— 
Lenormand, Janvier et Magnier. 

Nouveau manuel complet de l'hor
loger, 2 vol. fr. 6.— 

Perségol, J.-E. Manuel de l'horloger-
rhabilleur fr. 2.50 
Tout autre ouvrage ne se trouvant 

pas en magasin peut être procuré dans 
le plus bref délai. 

Se recommande 686 
Ernest Kuhn, librairie, Bienne 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

LA COLOMBE 508 

MÉDAILLE 
Anvers 1888 

DIPLOME 
Zurioh 1883 

Mouvements cylindre de 7 à 18 ligne· 

et ancres de 10 à 11 lignée 

avec 
BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

HRITHALWIANN 
Teléphoat BIENNE Ko.im,Ht 

LOUIS BORALEY 
Emaillenr et Niellenr 

sur or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

FABRIQUE DE 

MACHINES A TRICOTER 

k 
(Canton de Neucbàtel) 

Machines pour famille» et atelier* produi
sant rapidement et économiquement les bai, 
chauuette*, jupons, caleeona, gilet* de 
chasse, etc., de mêma que les articles de 
fantai ie. Conditions avantageuses. Garantie. 
Envoi sgratis du prix-courant. 524 

On demande pour le Brésil 
u n j e u n e h o r l o g e r c a p a b l e , s é r i e u x e t d e t o u t e m o r a l i t é , 
p o u r ê t r e o c c u p é a u x r h a b i l l a g e s d e t o u s g e n r e s d e m o n 
t r e s et s u r t o u t à Ia v e n t e d e s f o u r n i t u r e s d ' h o r l o g e r i e . 
U n bon g a g e s e r a i t a s s u r é e t le voyage p a y é , 
m o y e n n a n t e n g a g e m e n t a v e c ^ g a r a n t i e s d e p a r t e t d ' a u t r e . 

A d r e s s e r l e s o f f r e s P A R É C R I T , a v e c i n d i c a t i o n d e s 
r é f é r e n c e s e t c e r t i f i c a t s , à l a f a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e 
C o n s t a n t S C I I E I M B E T , à RIKIV]VE. ' 721 

Un lot de bons mouvements à clefs 
e s t à l i q u i d e r , s a v o i r : 

15 lig. cylindre, 
ancre . 

» lig. dr., calibre Vacheron. 
» avec assortiments et balanciers, 

à ponts et 1/4 platines, ancre, dont6douzaines 

Prix en bloc : 650 francs. 

20 plantages 
235 » 15 à 17 » 
36 finissages 17 » 
12 » 17 » 

132 ébauches 15 » 
avec pignons 

P l u s : 
12 plantages 16 lignes, calibre Jurgensen, nickel, t rès soignés, 

ancre ligne droite, levées visibles, balansier jcoupé, contre-
pivots partout. 

S'adresser à H. BOVET, à BIENNE. 744 

A- "VZEIDTIDIRIE 
en bloc ou séparément, l ' o u t i l l a g e d ' u n a t e l i e r d e m é c a n i c i e n , 
entre autres une dizaine de tours en fabrication, 3 grands tours 
anglais dont 2 finis, plusieure centaines de kilogrammes de fonte en 
toutes formes, etc., etc. 

PRIX TRÈS RAISONNABLE 743 
S'adresser à Messieurs Neukomm et Bonaccio, à St-Imier. 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capi t a l soc ia l F r . 5,000,000 — Cap i t a l v e r s é F r . 1,000,000 
l i a S o c i é t é c o n c l u t c o n t r e p r i m e s f i x e s s 

I . Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours . 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent généra l à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 ^ A D I R E C T I O N . 

Métaux ANTI-MAGNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L'USAGE D E S FABRICANTS D 'HORLOGERIE 

B a l a n c i e r s c o m p e n s é s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x de première qualité. 
DSétal p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

Gegrùndet im Jahre 1856 

O. IR, I C H IE IN" 
COUVET (Schweiz) 5^ 

Fabrik von Uhrmacherwerkzeugen aller Sorten und 
Fournituren fur Uhrmacher, Goldarbeiter etc. 

Burins fixes ; Aufzugsràder-Schneidmaschinen ; Wàlzmaschinen 
mit Frâsen ; Rollirstuhlen aller Sorten ; 

Werkzeuge zum Bohren von Zifferblàttern etc. 
Repara tu ren a l le r A r t . 

O a r a n t i r t e A r b e i t , g u t e Q u a l i t c e t . 
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RECOMMANDATION 
Le soussigné recommande aux fabricants d'horlogerie et de 

boîtes son n o u v e a u s y s t è m e d ' o x y d a g e fin noir et 
garanti pour boîtes acier. Prix réduits. Service prompt el 
soigné. Echantillons à disposition. 654 

ROBERT WIDMER, armurier, BIENNE 

APPAREILLAGE ÉLECTRIQUE 

BOIS & MÔHLENBRCCK 
BIENNE 

B a l a n c i e r · c o m p e n s é e 
et façon c o m p e n s é e 

Balanciers compensés non magnétiques 
brevetés en Amérique (Etats-Unis), France, etc. 

θ 
O, lïïiïïIIIHIIÎlâf i I I i 

PONTS-MARTEL (Suisse) 
LA PLUS GRANDE FABRIQUE SUISSE POUR CETTE BRANCHE D'HORLOGERIE 

a c i e r e t l a i t on , t o u s gen
r e s , g r a n d e u r · e t p r i x 

Maison f o n d é e V ^ - / en 1848. 

Récompenses et médailles à plusieurs expositions 
-· -'i ';< •'• Paris 1878, Chaux-de-Fonds 1879, Chaux-de-Fonds 1881 
Prix-courants détaillés el échantillons à disposition. 504 

Installations complètes, d'après les plus nouveaux procédés, 
pour la d o r u r e , l ' a r g e n t u r e et la i i i c k e l u r e , avec 
piles ou machines dynamo-électriques. 

Rhéostats avec indicateurs de courant. 
Cuves en fonte émaillée ou en grès. 
Anodes de platine et de nickel. 
Bains préparés pour toute couleur d'or. 
Piles Bunsen, Daniell, Meidinger, etc. 

Conseils gratuits pour tout ce qui concerne la galvano
plastie, la dorure et la nickelure. 655 

Nombreuses références à disposition. 

• • • • • • • • • • < • • • • • • • • • • • • • 
LECOURVOiS[ER1BIENNEi 

Outils et fournitures d'horlogerie 
METALLURGIE - DROGUERIE INDUSTRIELLE • 

φ Spécialité pour Fabriques d'ébauches, Etampeurs, 
φ Monteurs de boites, Nickeleurs, Doreurs, Emailleurs, X 
X Fabricants de ressorts, d'aiguilles et de secrets. ? 

"--" " - " 518 X 

:

H u i l e s e t C o u r r o i e s p o u r m a c h i n e s 518 i 

•••••••••••••••••••••• 
Ci 

ς Grande fabrique de roues et fraises en tous genres 

L OABPANO, à CLUSES (Ue-Me) 
F r a i s e s à a r r o n d i r d ' u n s y s t è m e per fec t ionné 

a p p r o u v é a p r è s e x a m e n e t essa i p a r les ho r loge r* les 
p l u s c o m p é t e n t s e t l e s p l u s hab i l e s . 

v» Système breveté en Suisse et en France. 
MACHINES A ARRONDIR SYSTÈME CARPANO. 625 

ARNOLD HUGUENIN 
4 5 , Kue du Progrès, 4 5 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLIQUÉE 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 

et peuvent obtenir des bulletins à l'observatoire 
545 
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MANUFACTURE DE MONTRES 
à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-OENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

Marque déposée 

Seul fabricant 
c 

l e cette 
spécialité 

Chaînes 
etXéiafllmu 

de mfm 
compositUn 

F A B R I C A T I O N S i A H O X l M 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses pro· 

priétée, est l'imitation parfaite de l'or. So durée est incontestable. • 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la matière, 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe· 
Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après analyse 

de la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. <0ï 

\ θ 

NS^ 

Or 
sur 

Argent 
et 

Chryso 

1Mf 
à tous 

TITRES 

Or 
sur 

Cuivre 
et 

Acier 

φ 
^ 

-«£> 
/ 

« * 

Argent 
sur 

N i c k e l 
et 

Aoier 

582 

« 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous genres 456 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

Spécialité ĉ e frotte^ Çoldincb 

BIENNE 

AUGUSTE AMEZ-DROZ 
Rue du Canal B I E S n W E Maison Schwob aîné 

DÉPÔT 620 
d'assortiments couronnes anneaux et pendants en tous genres 

ïï|tqrULnr3[jird[ïû3Iflr3rjfi3ljugrJïïïir^ 
IHl 

51 
H 
5 
H 
5 
H 
5 
Z 
5 
H 
5 
H 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

BURI-HALDI 
SIENNE (Suisse) 

Le seul fabricant de la 

LEH 
H 
5 
H 
S 
H 
5 
Ξ 
5 
Έ. 
5 
Ξ 

628 » 

Montre remontoir dite Montre-canne 

Système breveté sous N° 135 

se remontant en tournant le pommeau de la 

canne, qui forme la boîte de la montre, 

s'adaptant sur cannes, cravaches, parapluies, etc. 

Même système pour bracelets 

MODELE ABSOLUMENT NOUVEAU pj 

MONTRES GARANTIES 

aEîHlEfiÎrJïîgrJîplIHrdinru GUJET^ 

raJ 

15I 

L5I IH 

Fabrique d'horiogetie 3s. 

Jlâl MMM 
au Rebberg 

B I E N N E (SDissE) 

^ 

MfW I Ί-ι 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

n o u v e a u système de mise à l ' h e u r e c 

l e p lu s perfect ionné qu i exis te . 
I r e v e t p r i s e n S u i s s e s o u s IM" S 4 3 . 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité 2e motitteâ umonkitù jJûut oameâ 
de 10 à 43 lignes 572 

VCILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

Imprimerie de la Fédération farlogère suisse. 


